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                   10e arrondissement 

 
 
 
 
 
 
 
DÉLIBÉRATION – 10-2024-05 /10-2024-29 

 
 

 

10-2024-05 : Approbation du Compte administratif 2023 de l’État spécial d’arrondissement 
 
 
Le Conseil du 10e arrondissement, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2511-41 ; 
 
Vu l’exposé de motifs n° 10-2024-05 en date du 6 mai 2024 présenté par Madame Alexandra 
CORDEBARD, Maire du 10e, par lequel celle-ci propose d’approuver le compte administratif de l’état 
spécial du 10e arrondissement pour l’exercice 2023 ; 
 

 
DÉLIBÈRE :  

 
 
 

Article unique : Le compte administratif de l’état spécial du 10e arrondissement pour l’exercice 2023 
est approuvé conformément aux tableaux joints.  
 
 
 
Nombre de votants : 20 
Pour : 19 
Contre : 1 
Abstentions : 0 
 

































                                 
 

                                      CONSEIL DU 6 MAI 2024 
                                 10e arrondissement 

 
 
DÉLIBÉRATION – 10-2024-07 /10-2024-30 

 
Objet : Mise à disposition à titre gratuit d’un terrain à usage de jardin partagé, à l’association « jardin du coin » situé 
au sein du jardin de la rue du Chalet (10e) - Convention d’occupation et d’usage du domaine public avec l’association 
« Jardin du Coin ». 
 
Le Conseil du 10e arrondissement, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L.2511-1 et suivants ;  
 
Vu la délibération du Conseil de Paris en date des 14 et 15 novembre 2011 concernant la convention cadre pour la 
mise à disposition de parcelles appartenant au domaine public de la Ville de Paris à des associations en vue d’y 
créer ou d’y animer des jardins collectifs d’habitants dans le respect de la charte Main Verte, à titre gracieux compte 
tenu du caractère non lucratif de ces activités et de leur contribution à l’intérêt général 
 
Vu la délibération du Conseil de Paris en date des 3, 4, 5 et 6 octobre 2023 fixant l’inventaire des équipements de 
proximité dont les conseils d’arrondissement ont la charge ; 
 
Vu le projet de délibération, en date du 6 mai 2024, par lequel Madame la Maire du 10ème arrondissement lui propose 
de signer avec l’association « Jardin du Coin » la convention mettant à leur disposition une parcelle de terrain située 
au sein du jardin du coin, situé dans le Jardin de la rue du Chalet (10e), pour un usage de jardin partagé, 

 
Sur le rapport présenté par Sylvain Raifaud, délégué auprès de la Mairie du 10e aux espaces verts, à la 
végétalisation, à la biodiversité et à la condition animale,  
 

Délibère : 
 
Article 1 : Madame la Maire du 10ème arrondissement est autorisée à signer avec l’association « Jardin du Coin » 
dont le siège social est situé 8 bis rue du Buisson, 75010 PARIS, la convention jointe à la présente délibération, 
mettant à sa disposition une parcelle de terrain située au sein du jardin du Coin dans le jardin de la rue du Chalet 
(10e), pour un usage de jardin partagé. 
 
Article 2 : La convention est conclue pour une durée d’un an, reconductible tacitement chaque année jusqu’à six ans 
maximum. La subvention en nature, correspondant à la valeur locative du terrain mis à disposition, est estimée à un 
montant annuel de 4 312 euros. 
 
 
 
Nombre de votants : 21 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

 



 

        CONSEIL DU 6 mai 2024 
10e arrondissement 
 

 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DSOL 26 – 10-2024-31 

   

2 4  0 4 7 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DSOL 26 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DSOL 26 proposant d’attribution d’une Aide alimentaire -  13 subventions de 
fonctionnement de (718 424 euros) à 13 associations pour des actions d’aide alimentaire 
auprès de personnes et de familles démunies ; 9 avenants. 
 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Sylvie SCHERER, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée aux 
affaires sociales, des solidarités à la lutte contre les inégalités et contre l’exclusion. 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DSOL 26 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

             CONSEIL DU 6 MAI 2024 
      10e arrondissement 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DSOL 48 / 10-2024-32 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DSOL 48 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DSOL 48 proposant l’attribution d’une subvention de (29 450 euros) à treize 
associations pour leurs actions de soutien aux seniors résidant au sein des quartiers 
Politique de la Ville parisiens.   
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Isabelle DUMOULIN, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la 
jeunesse, aux séniors et à la solidarité entre les générations. 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DSOL 48 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

CONSEIL DU 6 MAI 2024 
                                                             10e arrondissement 

 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DJS 94 / 10-2024-33 

   

2 4  0 4 8 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DJS 94  

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DJS 94, proposant la gratuité d’utilisation pendant l’été 2024 des bassins 
éphémères implantés dans les centres sportifs et les baignades dans l’espace naturel 
délimité du canal Saint-Martin et de La Villette. 
 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Philippe GTTERMANN, Conseiller d’arrondissement, délégué 
au sport, aux jeux olympiques et paralympiques 2024 et à l’éducation populaire. 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DJS 94. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

      CONSEIL DU 6 MAI 2024 
  10e arrondissement 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DVD32 / 10-2024-34 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DVD 32 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DVD 32, sur le stationnement de surface – Tarification au poids des véhicules 
visiteurs et simplifications résultant de l’accès au Système d’Immatriculation des 
Véhicules ;  
 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Pauline JOUBERT, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à 
l’aménagement de l’espace public et à la coordination des travaux. 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DVD 32. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

CONSEIL DU 6 MAI 2024 
10e arrondissement 
 

 
 
 
 
DÉLIBÉRATION 2024 DVD 43 / 10-2024-35 

   

2 4  0 4 9 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DVD 43 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DVD 43, proposant l’attribution d’un stationnement de surface – Tarification au 
poids des véhicules visiteurs et simplifications résultant de l’accès au Système 
d’Immatriculation des Véhicules.  
 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Pauline JOUBERT, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à 
l’aménagement de l’espace public et à la coordination des travaux. 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DVD 43 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

       CONSEIL DU 6 MAI 2024 
10e arrondissement 
 

 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DLH 100 / 10-2024-36 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DLH 100 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DLH 100 proposant l’attribution d’une Convention parisienne de gestion en flux 
des logements locatifs sociaux. 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Élie JOUSSELLIN, Adjoint à la Maire du 10e, délégué au 
logement, aux relations avec les bailleurs, à la lutte contre la spéculation immobilière, à la 
mémoire et au monde combattant-correspondant défense 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DLH 100. 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

    CONSEIL DU 6 MAI 2024 
         10e arrondissement 

 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DPMP 1 / 10-2024-37 

   

2 4  0 5 0 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DPMP 1 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ; 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DPMP 1 proposant l’attribution d’une subvention de (302 000 euros) et 
conventions à 102 associations et SCOOP dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances au 
titre de l’année 2024 ; 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Philomène JUILLET, Conseillère d’arrondissement, déléguée à 
la prévention, à la sécurité, à la police municipale et à la vie nocturne ;  
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DPMP 1. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

           CONSEIL DU 6 MAI 2024 
     10e arrondissement 
 

 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DAE 11 / 10-2024-38 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DAE 11 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ; 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DAE 11 proposant l’attribution d’un Budget Participatif – Conventions, subventions 
de fonctionnement et d’investissement (950 500€) en faveur de l’économie circulaire ; 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Léa VASA, conseillère de Paris, déléguée dans le 10e à la 
propreté, à la stratégie zéro déchet et à l’économie circulaire. 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DAE 11. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

      CONSEIL DU 6 MAI 2024 
   10e arrondissement 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DSP 17 / 10-2024-39 

   

2 4  0 5 1 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DSP 17 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ; 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DSP 17 proposant l’attribution d’une subvention de (247 000 euros) à dix 
associations et conventions pour six associations dans le cadre de la mise en œuvre 
d’actions de prévention des conduites à risques à destination des jeunes parisiens ; 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Dominique VERSINI, Adjointe à la Maire de Paris déléguée 
dans le 10e à la santé, aux relations avec les hôpitaux publics, à la réduction des risques 
et à la santé environnementale. 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DSP 17. 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

      CONSEIL DU 6 MAI 2024 
 10e arrondissement 
 

 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DSOL 47 / 10-2024-40 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DSOL 47 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ; 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n°2024 DSOL 47 ; proposant l’attribution d’une subvention de (20 000 euros) et convention 
avec l’association « AD’REV » pour son action dans le cadre du Mois Parisien du Handicap 
2024 ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Thomas WATANABÉ-VERMOREL, Adjoint à la Maire du 10e, 
délégué au handicap, à l’accessibilité universelle, aux cultures technique, scientifique et 
populaire, au conservatoire du libre et à l’alimentation durable ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DSOL 47 

 

 

Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 

 



  

    CONSEIL DU 6 MAI 2024 
10e arrondissement 
 

 
 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DDCT 60 / 10-2024-41 

   

2 4  0 5 2 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DDCT 60 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DDCT 60 proposant l’attribution d’une subvention d’appel à projet Citoyenneté, 
Laïcité et Valeurs de la République – Subvention de (325 000 euros) à 75 associations 
pour le financement de 94 projets dans les quartiers populaires parisiens ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Monsieur Éric ALGRAIN, Premier Adjoint à la Maire du 10e, délégué à 
l’éducation, à la politique de la ville et à la mise en œuvre du plan climat-énergie. 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DDCT 60. 

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

         CONSEIL DU 6 MAI 2024 
    10e arrondissement 
 

 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DDCT 49 / 10-2024-42 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DDCT 49 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DDCT 49 proposant l’attribution d’une subvention de (43 250 euros) à 18 
associations au titre de la quote-part du fonds d’animation locale (FAL) « sites de festivités 
» attribuée au 10ème arrondissement ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Monsieur Raphaël BONNIER, Adjoint à la Maire du 10e, délégué à la 
participation citoyenne, au débat public, à la vie associative et au budget participatif. 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DDCT 49. 

 

 

Nombre de Votants : 20 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

       CONSEIL DU 6 MAI 2024 
10e arrondissement 
 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DSOL 39 / 10-2024-43 

   

2 4  0 5 3 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DSOL 39 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ; 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DSOL 39 proposant d’attribution d’accueils de Jour : Subventions de 
fonctionnement de (450 000€) à 8 associations gérant des accueils à destination de 
personnes en situation de grande exclusion–Conventions ; 
 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Sylvie SCHERER, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée aux 
affaires sociales, des solidarités à la lutte contre les inégalités et contre l’exclusion ;  
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DSOL 39. 

 

 

Nombre de Votants : 19 
 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

       CONSEIL DU 6 MAI 2024 
  10e arrondissement 
 

 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DSOL 52 / 10-2024-44 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DSOL 52 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ;  
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DSOL 52 proposant l’attribution d’une subvention de fonctionnement de (271 193 
euros) pour 2 associations menant des projets à destination de jeunes en situation 
d’exclusion et la signature d’une convention. 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame Isabelle DUMOULIN, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la 
jeunesse, aux séniors et à la solidarité entre les générations ; 
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DSOL 52. 

 

 

Nombre de Votants : 19 
 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

    CONSEIL DU 6 MAI 2024 
10e arrondissement 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DSOL 57 / 10-2024-45 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DSOL 57 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n°2024 DSOL 57, proposant l’attribution d’une subvention de fonctionnement et aides 
diverses dans le cadre de 3 conventions annuelles et 15 conventions pluriannuelles 
d’objectifs avec les associations du réseau des espaces de proximité. 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame Sylvie SCHERER, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée aux 
affaires sociales, des solidarités, à la lutte contre les inégalités et contre l’exclusion ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DSOL 57. 

 

 

Nombre de Votants : 19 
 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 

   

2 4  0 5 4 
      



            

             CONSEIL DU 6 MAI 2024 
      10e arrondissement 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DFPE 54 / 10-2024-46 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DFPE 54 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DFPE 54, proposant l’attribution d’une subvention de (31 084 euros), avenant n°4 
à l'association Les Petits Lardons (10e) pour la crèche parentale, Les Petits Lardons, 20 
rue des écluses Saint-Martin (10e) ;  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame AWA DIABY, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la petite 
enfance, à la protection de l’enfance et aux familles ;  
 
Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DFPE 54.  

 

 

Nombre de Votants : 19 
 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

     CONSEIL DU 6 MAI 2024 
10e arrondissement 
 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DFPE67 / 10-2024-47 

 

 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DFPE 67 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DFPE 67, proposant l’attribution d’une subvention de (1 985 330 euros), avenant 
n° 2 à l'association La Croix Rouge Française (92120) pour ses 7 établissements d’accueil 
de la petite enfance ; 
  
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
Sur le rapport de Madame AWA DIABY, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la petite 
enfance, à la protection de l’enfance et aux familles ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DFPE 67. 

 

 

Nombre de Votants : 19 
 
Pour : 0 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 

   

2 4  0 5 5 
      



 

           CONSEIL DU 6 MAI 2024 
    10e arrondissement 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DFPE 100 / 10-2024-48 

 

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DFPE 100 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ; 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DFPE 100, proposant l’attribution d’une subvention de (94 312 euros), avenant n° 
4 à l'association REPUBLIQUE ENFANTS (10e) pour la crèche parentale sise 48, quarter 
rue du Faubourg Saint Denis (10e) ; 
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame AWA DIABY, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la petite 
enfance, à la protection de l’enfance et aux familles ; 
 

 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DFPE 100. 

 

 

Nombre de Votants : 19 
 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 



 

     CONSEIL DU 6 MAI 2024 
10e arrondissement 
 
 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION DFPE 101 / 10-2024-49 

   

2 4  0 5 6 
      

 
 

Portant avis sur le projet de délibération du Conseil de Paris 2024 DFPE 101 

 
 

Le Conseil d’arrondissement, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-13 et 
L.2511-14 ; 
 
Saisi pour avis par Madame la Maire de Paris, du projet de délibération du Conseil de Paris 
n° 2024 DFPE 101, proposant l’attribution d’une subvention de (752 457 euros), avenant 
n° 3 à l'association France Horizon (10e) pour ses trois établissements d’accueil du jeune 
enfant ; 
  
 
Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 
 
 
Sur le rapport de Madame AWA DIABY, Adjointe à la Maire du 10e, déléguée à la petite 
enfance, à la protection de l’enfance et aux familles ; 
 
 

Donne un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération du Conseil de Paris 

n° 2024 DFPE 101. 

 

 

Nombre de Votants : 19 
 
Pour : 19 
Contre : 0  
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 

 


